
COMITE RÉGIONAL du HUREPOIX de la FFB                                                   Saison 21-22 
 

RÈGLEMENT  INTERCLUBS DIVISION 1 
Catégorie 2 

 

 
 
• La division 1 de l'Interclubs est organisée les 19 et 20 mars 22 en finale directe en Patton 

Suisse avec, au maximum, 32 équipes. 
 
• La finale se joue soit en sept matchs de 14 donnes soit en 8 matchs de 12 donnes sans mi-

temps. 
 
• Le titre de champion de Comité sera attribué au Club vainqueur de cette finale. 
 
• Les 8 dernières équipes de la finale de comité descendent en division 2. 
 
• Les 9 premières équipes (à confirmer) de cette finale disputeront la Finale de Ligue les 7 & 

8 mai 22 à Marcoussis.  
 
Candidatures :  

- Chaque équipe ayant finit dans les 16 premiers de la FC de l’Interclubs d1 19-20 fait 
bénéficier d’une place à son club. 

- Chaque club bénéficie d’une place pour chaque équipe qu’il présente ayant un IV 
supérieur ou égal à 304. 

- Chaque club peut demander à bénéficier d’une place pour chaque équipe d’IV compris 
entre 288 et 304. S’il y a plus de 32 équipes candidates, le départage des équipes se 
fera en fonction de l’ancienneté des joueurs dans le comité (priorité aux équipes ayant 4 
joueurs licenciés dans le comité entre 2018 et 2020) puis à l’indice de valeur de l’équipe. 

- S’il y a moins de 28 équipes, une ou plusieurs équipes candidates d’IV inférieur à 288 
pourront être retenues pour compléter le nombre d’équipes engagées jusqu’à 28 ou 
éviter un nombre impair d’équipes. 

- Toutes les équipes d’IV supérieur ou égal à 336 doit jouer en division 1. 
 
 

SHA et CI 
 

1) Les SHA sont strictement interdits dans les compétitions de catégorie 2 [règlement 
national des compétitions (RNC)]. 

 
2) Conformément au  RNC les paires souhaitant jouer des Conventions Inhabituelles 

doivent envoyer par mail au Comité les dites conventions avec leurs développements 
ainsi que leur système (competitions@comiteduhurepoix.com) au plus tard le 6 mars 22. 

 
 
Compléments d’équipe – Remplacement de joueur 
 
Aucun complément d’équipe / remplacement de joueur ne sera autorisé après le début de la 
finale de comité. 

 
21 novembre 2021 

 



S’il y a au plus 28 équipes engagées : 7 matchs de 14 donnes sans mi-temps 
 
Samedi 19 mars 
13h00 - 14h50 
15h00 - 16h50 
17h00 - 18h50 
Dimanche 20 mars 
10h00 – 11h50 
12h00 - 13h50 
14h00 - 15h50 
16h00 - 17h50 
 
S’il y a  plus de 28 équipes engagées : 8 matchs de 12 donnes sans mi-temps 
 
Samedi 19 mars 
13h00 - 14h35 
14h45 - 16h20 
16h30 - 18h05 
18h15 - 19h50 
Dimanche 20 mars 
11h00 - 12h35 
12h45 - 14h20 
14h30 - 16h05 
17h15 - 17h50 
 
 
 


